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Communiqué de presse du Forum Asile et Migrations, le vendredi 27 mars 2009

Régularisation des sans-papiers: Turtelboom lâche du lest mais n'applique pas l'accord de gouvernement

Le Forum Asile et Migrations (FAM) a pris connaissance de la décision de la Ministre en charge de la politique d'asile et de migration de régulariser les familles avec enfants scolarisés dont la procédure d'asile (pendante ou clôturée) a duré plus d'un an à condition qu'elles puissent justifier un séjour ininterrompu d'au moins 5 ans sur notre territoire et qu'elles aient introduit une demande d'asile avant le 1er juin 2007. Les enfants doivent être scolarisés depuis au moins le 1er septembre 2007. Ces familles recevront dès lors un permis de séjour d'un an renouvelé si elles prouvent qu'elles peuvent subvenir seules à leurs besoins. 

Les mesures annoncées aujourd'hui par la Ministre sont nécessaires mais pas suffisantes. Elles n'apportent qu'une réponse partielle à la situation des sans-papiers qui vivent sur notre territoire. Seule une catégorie bien précise de personnes pourront bénéficier de ces mesures. 

Quid des familles avec enfants scolarisés qui n'ont jamais introduit de demande d'asile mais qui vivent pourtant dans notre pays depuis de nombreuses années et se sont manifestées auprès des autorités en introduisant une demande de régularisation? Quid des personnes isolées et des familles sans enfants qui vivent également en Belgique depuis de nombreuses années?

Le FAM se réjouit que les actions et les mobilisations des différents secteurs de la société belge (universités, avocats, syndicats, associations, étudiants et sans-papiers ...) intervenues ces dernières semaines aient permis à la Ministre d'ouvrir enfin les yeux dans ce dossier et de prendre la mesure de l'urgence. 

Le FAM s'interroge toutefois sur la stratégie de la Ministre qui dit « débloquer enfin la situation ». Pourquoi la Ministre a-t-elle attendu aussi longtemps avant de prendre cette décision? Pourquoi agit-elle seule maintenant alors que depuis un an, elle bloque toute avancée dans l'action du gouvernement à ce sujet?

Puisque la position de la Ministre semble avoir changé, le FAM rappelle qu'il est essentiel et urgent que l'ensemble des mesures de l'accord de gouvernement en matière de régularisation des sans-papiers soit mis en place pour apporter enfin une solution à la situation dramatique de ces personnes. Pour rappel, le FAM ne demande pas une régularisation collective mais bien la mise en place de critères clairs. Ces mesures doivent intervenir avant les élections de juin 2009.
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